
Fondation Hôpital Mémorial : 

Oui, je soutiens l’Hôpital Mémorial France /Etats-Unis

Raison sociale :

Nom :								        Prénom :

Adresse :

Bât., esc, lieu dit, n° BP :

Code postal :						     Ville :

Pays :								        Téléphone :

E-mail :

Mme Mr et MmeMr

Je fais un don par chèque à l’ordre de «Fondation Hôpital Mémorial» d’un montant de :

Souhait d’affectation de mon don :

Date : Signature :

Ce bulletin doit être renvoyé signé et accompagné de votre règlement à : 

Hôpital Mémorial France/Etats-Unis - Service Mécénat - Relations donateurs - 
715 rue Dunant - 50009 SAINT-LO CEDEX

En tant qu’établissement public de santé, l’Hôpital Mémorial France/ Etats-Unis est habilité à recevoir des dons et des legs. 
(Instruction fiscale 5B3311-18 / Loi n° 2009-879 modifiée-articles L.6141-1 et L.6141-2-1)
Les avantages fiscaux en faveur des particuliers :
Si vous êtes un particulier, votre don est déductible à hauteur de 66% de votre revenu imposable dans la limite de 20% 
de votre revenu imposable. Ce qui signifie qu’un don de 1000 € ne constitue qu’un engagement net de 340 €. Un reçu 
fiscal vous sera adressé après réception de votre don.
Si vous souhaitez faire un don en espèces et bénéficier de la réduction fiscale, pensez à renseigner vos coordonnées 
(nom et adresse).
Les avantages fiscaux en faveur des entreprises :
Si vous êtes une entreprise, votre don est déductible à hauteur de 60% du bénéfice imposable dans la limite de 0,5% 
du chiffre d’affaire.

MERCI DE VOTRE SOUTIEN !
Conformément à la loiInformatique et Libertés du 6/1/1978, vous pouvez, en vous adressant par écrit à l’hôpital Mémorial, avoir accès 
aux informations vous concernant contenues dans notre fichier donateurs et demander leur rectification. Vos coordonnées ne font l’objet 
d’aucune communication extérieure et sont réservées à l’usage exclusif de l’hôpital Mémorial.

Internet : www.ch-stlo.fr - Tél : 02 33 06 33 33


